
VILLE DE VEVEY 
 

 La Municipalité de Vevey met au concours le poste de 

 

 CONCIERGE à 50 % pour la Tour de Gilamont 67 

 au Service Bâtiments, Gérance et Énergie 
 

Dans votre fonction, vous êtes entre autres chargé·e des tâches principales suivantes : 

 Assurer l’entretien courant et nettoyer les parties communes des 14 étages, ainsi que les sous-sols et les buanderies 

 Préparer et utiliser le matériel et les produits de nettoyage selon les directives 

 Effectuer de petites réparations et remplacer les ampoules, les néons et les pièces défectueuses 

 Annoncer immédiatement les pannes des installations techniques au secteur gérance 

 Respecter les mesures individuelles et collectives de sécurité au travail, de même que les prescriptions relatives  

à la protection de l’environnement 

 Appliquer et veiller au respect du règlement d’habitation et des directives 

 

Ce poste requiert  

 Expérience confirmée dans le domaine de l’entretien de bâtiments locatifs 

 Aptitude à travailler de façon autonome et esprit d’initiative 

 Goût prononcé pour l’ordre et la propreté 

 Habileté manuelle et bonne résistance physique 

 Rigueur et qualités organisationnelles 

 Facilité d’adaptation, disponibilité et flexibilité  

 Tact et diplomatie 

 Bonnes connaissances orales et écrites de la langue française 

 

Ce poste implique d’être domicilié·e dans l’immeuble de l’avenue de Gilamont 67, avec une présence sur place  

d’au moins 50% répartis sur 5 jours par semaine. Aucun logement de service n’est proposé. 

 

Entrée en fonction : 1er juillet 2025 ou à convenir. 

 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Monsieur Umberto Dragone, chef des 

concierges, au 021 925 35 53. 

 

Votre dossier comprenant une lettre de motivation, votre curriculum vitae, les copies de vos diplômes et de vos 

certificats de travail, est à nous adresser, par courriel, à gerance@vevey.ch, jusqu'au dimanche 1er juin 2025. 

 

Seules les offres de services complètes transmises à gerance@vevey.ch seront prises en considération. 

 


